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Comment faire pour parrainer une école

Vous pouvez aider Mary’s Meals à toucher bien plus d’enfants affamés – et vous pouvez donner à  votre collecte 
de fonds  un point de mire – en vous engageant à couvrir le coût de nourrir toute une école pour toute une année ! 
Voici comment vous pouvez parrainer une école: 

1. Pour commencer 

• Cliquer sur “commencer la collecte de fonds” sur le site internet de Mary’s Meals et vous pourrez voir une liste   
 d’écoles disponibles pour le parrainage au Malawi. 

• Les objectifs de financement sont calculés sur le nombre d’enfants actuellement fréquentant l’école multiplié   
 par le coût moyen global d’un repas pour un enfant pour toute une année scolaire. 

• Ceci signifie que £13.90 / €15.60 / $19.50 x le nombre d’enfants scolarisés = une école entière libérée de la faim  
 pour 12 mois !

• Une fois que vous avez choisi une école, vous pouvez donner à votre sponsor un nom adapté pour le    
 parrainage de son école, rédiger un court blurb sur les raisons de votre  donation  et télécharger les images  
 d’en-tête et de profil. A la suite de cela nous vous demandons de créer un compte Mary’s Meals  de financement  
 en ligne.  

• Une fois vérifié votre compte par courrier électronique , votre projet de parrainage d’école est activé et vous   
 pouvez partager votre page de projet de collecte de fonds – à laquelle quiconque peut participer – avec vos   
 amis, votre famille ou une plus large communauté. Bonne chance pour votre collecte !

• A partir du moment où votre projet de parrainage d’école est activé, vous avez jusqu’à douze mois pour   
 atteindre votre objectif de financement  -même si le plus tôt vous y arrivez, le plus vite votre école sera parrainée  
 et vous recevrez votre rapport.

2. Atteindre votre objectif

• Dès que vous atteindrez votre objectif financier – en vous assurant donc que les enfants de votre école   
 reçoivent un repas nutritif quotidien pendant toute une année scolaire – la première année de votre parrainage   
 commencera. Nous vous contacterons pour vous dire un immense merci et vous demander quel bref texte vous  
 voudriez voir  figurer sur un panneau de votre école. Nous ajouterons alors votre projet de parrainage d’école à  
 notre calendrier des rapports. 

• L’équipe de collecte de fonds de Mary’s Meals dans votre pays pourra vous aider à choisir le libellé. Cependant   
 il devrait être aussi court que possible (entre 5 et 15 mots) et le texte devra être sujet à révision avant que le   
 panneau ne soit peint localement. Il n’est en général pas possible d’inclure un logo ou une image sur un panneau  
 de parrainage d’école, mais n’hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions. 

• Dans les quatre mois suivant l’atteinte de votre objectif, nous nous engageons à préparer et à vous faire   
 parvenir un rapport personnalisé sur les progrès de votre école. Même si nous essayons toujours de préparer   
 le rapport avant les quatre mois après le début du parrainage, la politique de faibles dépenses  - et notre   
 engagement à dépenser au moins 93% des donations pour notre action caritative – signifie que nous dépendons  
  d’ une équipe réduite et très occupée pour gérer les parrainages. Nous sommes toujours reconnaissants pour   
 votre grande générosité et patience, et -prenant en compte le contexte difficile dans lequel nous travaillons –   
 des retards inattendus, en dehors de notre contrôle, peuvent éventuellement survenir. 

• Nos rapports de parrainages d’écoles  consistent en des photos spéciales et des études de cas de votre école   
 parrainée, incluant des photos du panneau qui a été installé à l’école pour montrer votre parrainage. Les rapports  
 sont établis sous la forme d’un lien internet unique qui -si vous êtes d’accord- peut être partagé avec vos amis et  
 votre famille par courrier électronique ou sur les réseaux sociaux. Il est aussi possible d’exporter un document   
 PDF afin de l’imprimer. Votre rapport de parrainage d’école vous donnera une vraie idée de l’impact de votre   
 soutien en attirant les enfants à l’école et en leur promettant un meilleur futur! 

https://www.marysmeals.ca/fr/impliquez-vous/collecte-de-fonds
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3. Renouveler votre parrainage 

• Autant que possible, nous espérons que Parrainer une Ecole pourra contribuer à construire des relations   
 significatives et de longue durée entre les donateurs et leurs écoles parrainées. C’est pourquoi une fois que   
 vous aurez atteint votre objectif pour la première année, nous vous donnerons immédiatement la possibilité de   
 réserver, par un clic de quelques boutons, votre école pour une seconde année -par l’intermédiaire de votre   
 compte en ligne de collecte de fonds pour Mary’s Meals.

• Nous réalisons que pas tout le monde sera en mesure de s’engager une nouvelle fois pour leur école, aussi   
 sentez-vous libres de décliner le renouvellement du parrainage si vous savez que vous ne pourrez le faire pour   
 une année supplémentaire. Ceci nous permettra de rendre cette école disponible pour d’autres éventuels   
 parrains le plus vite possible. 

• Une fois que vous aurez reçu votre rapport de parrainage d’école ( jusqu’à quatre mois après que votre objectif   
 ne soit atteint et que votre parrainage ne commence) et si vous n’avez alors pas décidé de renouveler votre   
 parrainage ou de l’annuler, nous vous donnerons une option, encore plus visible sur votre compte utilisateur, de  
 réserver votre école pour une seconde année de parrainage

• Si vous n’avez pas choisi soit de renouveler votre parrainage, soit de l’annuler, dans les quelques semaines   
 après que vous ayez reçu votre rapport, nous vous contacterons pour connaitre vos plans.  Si nous ne pouvons   
 vous joindre, nous déciderons – à la discrétion de l’équipe de collecte de fonds de votre pays-  de rendre votre   
 école disponible pour un autre donateur. N’hésitez pas à nous contacter à tout moment pour discuter les   
 modalités de renouvellement de votre parrainage.

• Si vous décidez de renouveler votre parrainage, une toute nouvelle page de collecte de fonds sera alors créée   
 sur votre site internet, avec un nouvel objectif de financement basé sur le dernier nombre d’inscrits à votre   
  école. Vous pourrez alors, une nouvelle fois, commencer le procédé de collecte de dons, qui pourra encore une  
 fois prendre jusqu’à 12 mois

• Pour vous assurer que votre école est entièrement parrainée à tous moments, nous vous recommandons -autant  
 que possible – à commencer la collecte de fonds pour l’année suivante dès que l’objectif de la première année a  
 été atteint.  

• Si à tout moment vous décidez de ne pas renouveler le parrainage, sachez qu’alors votre école sera rendue   
 disponible pour d’autre donateurs

• Notre système de collecte de fonds en ligne vous permettra toujours de voir les pages précédentes  de   
 collecte – même si maintenant fermées aux donations – de même que n’importe quels autres rapports passés   
 sur votre école. Cet accès à votre  histoire de collecte pour Mary’s Meals , qui est accessible à vos amis par   
 courrier électronique ou réseaux sociaux , permettra de voir votre immense impact sur la vie d’enfants démunis   
 et de leurs communautés au fil du temps.

• Veuillez  noter que notre système de collecte de fonds en ligne « l’histoire de la collecte de fonds » ne s’applique  
 qu’à de précédents  projets de parrainage d’école  ou à des projets généraux de collecte. Il ne concerne pas de  
 projets de parrainage d’école réalisés hors ligne ou toute donation individuelle ou périodique à Mary’s Meals à   
 titre personnel, en dehors d’un projet de financement bien défini. Cependant nous espérons  très vite avoir en   
 ligne un accès  à toute l’ histoire de vos donations. 

• Au cas où vous collecteriez des fonds dépassant votre objectif durant la première année de collecte, notez que   
 ceux-ci ne pourront en aucun cas être reportés sur la deuxième année de collecte par notre système en ligne   
 et seront alloués à des fonds généraux. Si vous désirez donner des fonds à votre deuxième année de parrainage  
 il vous faudra attendre que « l’année 2 » du projet de financement soit activée.   

• Les procédés et modalités pour passer de l’année 2 à l’année 3 de parrainage -ou toute autre année ultérieure –  
 reste les mêmes que décrits précédemment. 

https://www.marysmeals.ca/fr/liens-utiles/contactez-nous/
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4. Les autres choses que vous devez savoir

• Si votre projet de collecte de fonds reste inactif pendant plusieurs  mois, nous vous contacterons pour savoir s’il  
 y a quelque chose que nous pouvons faire pour vous aider. Si cette inactivité continue  ou si les 12 mois de   
 période de collecte de fonds passent sans que l’objectif total ne soit atteint, nous serons en mesure - à la   
 discrétion de l’équipe de collecte de fonds de votre pays -  de rendre votre école disponible pour un autre   
 donateur et d’allouer toute somme déjà recueillie aux fonds généraux de Mary’s Meals. Nous nous efforçons   
 toujours de ne pas laisser de l’argent dormir alors que des enfants pourraient être nourris. N’hésitez pas à nous   
 contacter à tout moment si vous avez besoin d’aide ou de conseils.

• Notre site internet donne aux donateurs l’option de couvrir les frais de transaction du système de paiement   
 que Mary’s Meals encourt pour chaque donation en ligne faite pour un projet de parrainage d’école. Toute   
 somme donnée dans le but de couvrir les frais de transaction ne sera pas comptée dans l’objectif de financement  
 de parrainage d’école.  

• A l’inverse, des régimes d’exonération fiscal soutenus par notre site internet (comme les dons d’aide à la France)  
 comptent pour les objectifs de financement. 

• Dans le but d’aider l’efficacité de Mary’s Meals dans sa gestion et sa flexibilité pour répondre aux besoins les   
 plus pressants, les fonds désignés aux projets de parrainage d’écoles sont limités au pays dans lequel l’école   
 parrainée se trouve, plutôt qu’à l’école propre.

• La facilitation de communication directe entre les donateurs et leurs écoles parrainées, les visites ou la livraison   
 d’aide humanitaire, ne sont pas supposées faire partie d’un projet de parrainage d’école . Contactez-nous pour   
 plus d’informations. 

• Dans le cas où vous seriez dans l’incapacité  de continuer à parrainer votre école, Mary’s Meals – si les fonds   
 le permettent – s’efforcerait de continuer à assurer l’alimentation de l’école, utilisant les fonds généraux qu’on lui  
 donne ou bien rendant l’école disponible à un autre sponsor pour le parrainage. 

• L’offre d’écoles disponibles pour parrainage par “Parrainer une école” est sous réserve de disponibilité

• Nous pouvons à tout moment apporter des changements à notre site internet ou aux termes et conditions du   
 système de « parrainer une école ».

• Nous nous efforçons d’assurer que tous les détails et descriptions des écoles sont exacts au moment où les   
 informations adéquates sont entrées dans nos systèmes.

Merci d’envisager de commencer votre propre projet de parrainage d’école ! Afin de discuter tous les aspects de 
parrainage d’école, contactez-nous. 

https://www.marysmeals.ca/fr/liens-utiles/contactez-nous/
https://www.marysmeals.ca/fr/liens-utiles/contactez-nous/

